La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil, le 11e jour de janvier 2010 à 21h heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller 
siège # 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller

siège # 2

Monsieur André Gamache, conseiller
siège # 4

Madame Maryse Lessard, conseillère
siège # 5

Monsieur Richard Picard, conseiller

siège # 6

Absence motivée

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller

siège # 3

L’avis de convocation a été posté à chacun des membres du conseil le vingt-deuxième (22e) jour de décembre 2009. 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- Ouverture de la séance extraordinaire

2- Présentation du budget 2010

3- Délibération sur le projet et période de questions sur le budget

4- Adoption du budget 2010

5- Période inter-actions

6- Levée de la séance extraordinaire

1-
Ouverture de la séance extraordinaire

L’ouverture de la séance extraordinaire est faite par le maire, Jacques Fontaine à 21h10.

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Richard Picard que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2-
Présentation du budget 2010

Le conseiller Daniel Couture fait la présentation du budget 2010.

Copie des prévisions budgétaires sont remises aux citoyens afin de mieux comprendre les explications du projet ‘’budget 2010’’.

3-
Délibération sur le projet et période de questions sur le budget

Quelques échanges entre les membres du conseil.

4-
Adoption du budget 2010

Prévisions Budgétaires 2010
REVENUS :
Taxes foncières + ART 205(communautés)


638 657.00$

Services municipaux (tarifs)




896 785.00$

Paiement tenant lieu de taxes (immeubles gouv.)
 
  68 727.00$

Transferts (subventions)




  29 181.00$

Services rendus






    2 900.00$

Imposition des droits (mutation + permis)


  36 000.00$

Intérêts + autres revenus




  14 000.00$

TOTAL des revenus



        
        1 686 250.00$
DÉPENSES :

Conseil municipal + cour municipale



  49 768.00$

Administration générale




248 562.00$

Sous total administration…………………………………298 330.00$

Sûreté du Québec





187 641.00$

Service incendie





  98 700.00$

Sécurité civile






    4 360.00$

Sous total sécurité publique………………………………290 701.00$

Voirie d’été






237 415.00$

Enlèvement de la neige





186 100.00$

Éclairage des rues





  11 955.00$

Transport en commun





    1 224.00$

Sous total transport……………………………………….436 694.00$

Eau potable






  22 787.00$

Égout







  37 250.00$

Déchets






 144 163.00$

Récupération






  39 072.00$

Fosses septiques





  66 835.00$

Sous total hygiène du milieu
……………………………..310 107.00$

Aménagement, urbanisme + zonage



  63 149.00$

Promotion + développement économique


  44 543.00$

Sous total urbanisme et développement…………………107 692.00$

Activités récréatives





   23 557.00$

Activités de subvention





   59 500.00$

Centre communautaire





   32 845.00$

Bibliothèque






     6 120.00$

Sous total loisirs et culture…………………………………122.022.00$

Total des dépenses d’opération………………………….1 565 546.00$

Intérêt + frais de banque




  88 969.00$

Immobilisations





  31 735.00$

TOTAL des dépenses



        1 686 250.00$

Estimation au 31 décembre 2009

Surplus non affecté


250 000$

Surplus affecté (aqueduc) (village)      55 000$

Surplus affecté (égout) (village)         -18 500$

Surplus affecté (fosses septiques)
  35 000$

Notes afférentes aux prévisions budgétaires

1-
Dès le départ, le conseil s’est mis d’accord pour une baisse de 0.10 cent sur le milin, qui passait ainsi de 0.85 cent à 0.75 cent du 100$ d’évaluation.

2-
Trois services passent du mode de financement par la taxe foncière, à une tarification en fonction des services reçus : 

· Voirie

· Déneigement

· Incendie

3-
Le milin de la taxe foncière diminue ainsi à 0.40 cent/100 d’évaluation. Cela est possible parce que les trois services transférés à la tarification représentent ensemble environ 540 000$. 

4-
La Sûreté du Québec passe de 160 743$ en 2009 à 187 641$ en 2010 soit une augmentation de 16.7%, le tout basé principalement sur l’évaluation foncière croissante pour Stratford.

5-
La MRC du Granit nous coûte 252 889$ en 2010 comparativement à 250 014 en 2009.

6-
Si on totalise les points 4 + 5. on arrive à un total de 440 530$ en 2010 soit 28% du budget des opérations.

7-
Surplus affectés :

· Aqueduc

· Égout

· Fosses septiques

Ce sont des surplus qui concernent l’opération elle-même et qui ne devraient pas être transférés d’une activité à une autre. Toutefois, les données en aqueduc et égout sont communicantes.

8-
Surplus non affecté

C’est le surplus général, donc celui qui peut être utilisé pour n’importe quelle activité, à la discrétion du conseil, ou conservé comme tel.

9-
Immobilisation

Vous remarquerez que les dépenses en immobilisations sont réduites au minimum; trois facteurs motivent cet état de fait :

· A)
le nouveau conseil veut se donner le temps d’évaluer les besoins, leur urgence et la meilleure façon d’intervenir et le cas échéant d’investir.

· B)
Au cours des cinq dernières années, il y a eu 1 454 421$ d’investi en immobilisation, c’est peut-être le temps de prendre une pause  et de se faire un plan à long terme.

· C)
Le conseil veut que toutes ses énergies et celles de ses employés soient consacrées aux  immobilisations pour régler le problème d’eau potable au village; il faut réaliser ce projet à très court terme.

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le budget pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2010.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Période inter-actions

Le maire et les conseillers répondent aux questions des citoyens.

6-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée par Richard Picard à 22h10.

Jacques Fontaine



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

